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La présente pièce répond aux exigences du R.122-5-II -7Á du Code de lôEnvironnement (ç Une 

description des solutions de substitution raisonnables qui ont été examinées par le maître d'ouvrage, en 

fonction du projet proposé et de ses caractéristiques spécifiques, et une indication des principales 

raisons du choix effectué, notamment une comparaison des incidences sur l'environnement et la santé 

humaine ; »). 
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1  LA DEMARCHE  

 

La présente pièce a pour objet la présentation des différentes variantes envisagées, les raisons qui ont 

permis dôen s®lectionner un certain nombre, le choix de la variante de moindre impact apr¯s les deux 

temps de concertation, puis enfin lôapprofondissement de la conception pour optimiser le trac® retenu. 

 

2  LES OBJECTIFS DE LôAMENAGEMENT  

 

Il sôagit pour cette partie dô®tudier et de comparer plusieurs variantes de trac® en consid®rant que la 

section étudiée sera aménagée à 2x2 voies avec le statut de route express associé dans le respect des 

normes de lôICTAAL L2 (vitesse 110km/h). Ce statut de route express implique des échanges réalisés 

par des aménagements dénivelés et la recherche dôun itinéraire de substitution.  

Les objectifs de cet aménagement sont :  

- dôexaminer les possibilit®s de r®utilisation  de la voirie existante (doublement sur place)  

- dô®tudier des tracés neufs en alternative au doublement sur place  

- de d®finir le nombre et la consistance des points dô®changes  

Concernant les points dô®changes :  

- La section de la RN164 concernée par le présent aménagement ne  comporte pas de point 

dô®change existant qui sera conservé par le projet.  

- Lô®changeur le plus proche ¨ lôOuest se situant ¨ pr¯s de 4,3 km du d®but de la section, et 

lô®changeur le plus proche ¨ lôEst se situant ¨ 2,3km de la fin de la section soit pr¯s de 19km entre 

ces deux échangeurs, le projet devra d®finir de nouveaux points dô®changes permettant de desservir 

le secteur de Mûr-de-Bretagne. 

 

 

 

 

 

 

 

3  LA DEMARCHE PROPOSEE PAR LE MAITRE DôOUVRAGE POUR 

RETENIR UNE VARIANTE .  

Cette partie rappelle les grandes étapes qui ont concourues au choix de la variante entre 2012 date de 

lancement des études préalables et 2017, date dô®tude de la solution retenue ¨ lôissue dôun long 

processus de concertation (deux phases de concertation). 

ü Première Etape  : Le choix du fuseau dô®tude (2013)  

A lôissue du pr®-diagnostic initial de la zone dô®tude, trois fuseaux de passage contrast®s sont propos®s 

pour la liaison Caurel ï Colmain :  

- un fuseau intermédiaire,  

- un fuseau nord,  

- un fuseau sud, 

 

 

Lôobjectif de lô®tude de ces fuseaux 

était ¨ la fois dôenvisager les 

différentes possibilités de tracé et 

dôexclure dôembl®e ceux pour 

lesquels la faisabilit® nôest pas 

assurée au vu des contraintes du 

site. 

A lôissue du travail dôanalyse 

comparative, le fuseau 

intermédiaire a été retenu .  

 

ü Seconde Etape  : Le choix des varian tes soumises à la concertation (2013 -2014)  

Au sein du fuseau de moindre impact (fuseau intermédiaire), trois variantes ont été proposées :  

- Une variante « Aménagement sur place », 

- Une variante Nord, 

- Une variante Sud, 

Une première concertation sur le projet de mise ¨ 2x2 voies sôest d®roul®e entre juin et juillet 2014. Elle 

a soumis au public ces 3 variantes afin d'en retenir une pour l'approfondir et la soumettre ensuite à une 

enquête publique préalable à la déclaration d'utilité publique.  
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Les trois variantes soumises à la concertation (juin-juillet 2014)  

 

 

ü Troisième étape  : Le bilan de la concertation et la poursuite des études (juin 2014 
ï décembre 2015)  

La concertation, si elle a conduit à éliminer la variante «Am®nagement sur Place è, nôa pas permis de 
dégager un consensus suffisant sur une des variantes « Nord » ou « Sud ».  

Côest pourquoi, le maitre dôouvrage a propos® de mener un programme dô®tudes compl®mentaires 
avant de se prononcer sur un choix de tracé.  

 

ü Quatrième étape  : La concertation comp lémentaire (janvier - février 2016)   

Lôobjectif de cette seconde phase de concertation était de présenter les résultats des études 

complémentaires  et notamment  :  

- Lô®tude dôune nouvelle variante « Mixte » combinant certaines parties des variantes « Nord et Sud »  

- Lôapprofondissement et lôoptimisation des conditions de franchissement de la vallée du Poulancre 

pour les différentes variantes, qui se fait par un viaduc, afin de bien préciser la faisabilité technique, 

le co¾t, les conditions dôinsertion paysag¯re et les impacts environnementaux.  

Trois variantes ont ainsi ®t® propos®es ¨ la concertation du public qui sôest d®roul®e en janvier et f®vrier 

2016 : 

- Une variante « mixte »,  

-  Une variante Nord, 

-  Une variante Sud, 

 

 

 

 

 

ü Cinquième étape  : Le choix de la vari ante retenue (mars - juin 2016)  

A lôissue de cette seconde phase de concertation, le Maitre dôouvrage a fait le choix de retenir la 

variante Nord  tout en poursuivant les échanges avec la profession agricole et la population locale afin 

de limiter au maximum les impacts soulevés au cours des processus de concertation.  

 

ü Sixième Etape  : Lôapprofondissement de la solution retenue ¨ lôissue de la 
concertation complémentaire (j uin 2016 -  janvier 2017)  

Sur la base du tracé Nord, cette phase a permis des points dôajustement du projet qui avaient été 

soulevés lors de la concertation complémentaire et notamment  :  

- La question du désenclavement de certaines parcelles agricoles,  

- Lô®volution du trac® au niveau de lôexploitation et de la maison de Mme Le Sergent,  

- Le positionnement de lô®changeur Est et son raccordement au r®seau secondaire, 

- Le passage aux abords du jardin du Botrain,  
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4  ESQUISSE DES PRINCIPA LES SOLUTIONS DE SUB STITUTION  

4.1  Première étape  : Définition du fuseau de moindre 

impact  (2013)  

4.1.1   Présentation d es fuseaux  

A lôissue du pr®-diagnostic initial de la zone dô®tude, trois fuseaux de passage contrast®s sont propos®s 

pour la liaison Caurel - Colmain.  

Lôobjectif de lô®tude de ces fuseaux est ¨ la fois dôenvisager les diff®rentes possibilit®s de trac® et 

dôexclure dôembl®e ceux pour lesquels la faisabilit® nôest pas assur®e au vu des contraintes du site. 

4.1.1.1  Le fuseau intermédiaire  

Le fuseau intermédiaire  est celui qui reprend une portion du fuseau réservé au PLU de Mûr-de-

Bretagne (PLU aujourdôhui caduc). Ce fuseau évite le bourg de Mûr-de-Bretagne en le contournant par 

le nord et se glisse ¨ travers les principales zones habit®es ¨ lôEst du bourg. Il a pour extrémité Ouest la 

RN164 au droit de Tr®faut, quôil quitte pour rejoindre Kermur et Rossuliet. Il traverse la vallée de la 

Poulancre pour arriver ¨ Kerbohalen dôo½ il se divise en un fuseau nord et un fuseau sud pour ®viter les 

hameaux de Curlan et du Botrain et la zone dôactivit®s de Guergadic. Ces deux fuseaux se regroupent 

sur la RN164 au niveau du ruisseau de Saint-Guen. Le fuseau chemine ensuite sur la RN164 jusquôau 

droit de Colmain.  

Ce fuseau r®utilise le plus le trac® actuel de la RN164. M°me sôil passe sur plusieurs sites dôobservation 

de lôescargot de Quimper, il limite son impact sur la traversé de la vallée de la Poulancre, en évitant la 

zone Natura 2000 du Bois de Quelennec et en engendrant un unique franchissement du ruisseau du 

Poulancre. 

4.1.1.2  Le fuseau nord  

Le fuseau nord  est confondu ¨ lôouest avec le fuseau interm®diaire, quôil quitte au niveau de Kermur. 

Il chemine ensuite au nord du bâti isolé de Tarabust et traverse la vallée de la Poulancre au nord de 

Pont Dom Jean, dans le périmètre du site inscrit et du site Natura 2000 de la Vallée du Poulancre. Le 

fuseau nord jouxte le fuseau intermédia ire, dont il se sépare uniquement pour éviter du bâti au niveau 

du Bas de la Lande. Le fuseau se confond totalement avec le fuseau interm®diaire ¨ lôest au droit de 

Coët Prat. 

 

Ce fuseau évite les principales zones habitées de Mûr-de-Bretagne en les contournant par le nord. Il 

impacte cependant fortement la zone Natura 2000 du Bois de Quelennec et impliquera la réalisation de 

deux ouvrages, pour le franchissement des ruisseaux du Poulancre et de Toulhouët. 

 

 

 

 

 

 

 

4.1.1.3  Le fuseau sud  

Il est confondu ¨ lôOuest avec le fuseau interm®diaire, quôil quitte tr¯s vite pour obliquer vers le sud. 

Puis, il chemine entre le hameau de Tréfaut et la RN164 avant de descendre en évitant les bâtiments 

dô®levages de Kerguichardet. Le fuseau se r®treint fortement pour passer dans le goulot dô®tranglement 

g®n®r® par le poste EDF ¨ lôouest et le b©ti ¨ lôest. Le fuseau se poursuit en contournant M¾r-de -

Bretagne. Il ®vite le Moulin du Guer et lô®levage porcin avant de traverser le ruisseau du Poulancre. A 

partir de ce franchissement, le fuseau remonte pour se confondre avec le fuseau interm®diaire, quôil 

rejoint au niveau du lieu -dit Flouric. 

Ce fuseau, en contournant Mûr-de-Bretagne par le sud, permet dô®viter de traverser la zone Natura 

2000 de la vallée du Poulancre. 

Toutefois, le contournement sud-ouest de Mûr-de-Bretagne, présente des contraintes en termes de bâti 

(hameaux, poste EDF é), il cr®e ®galement une coupure entre M¾r-de-Bretagne et le lac de Guerlédan.  
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Fuseau Nord  

Fuseau intermédiaire  

Fuseau Sud 
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4.1.2   Lôanalyse comparative des fuseaux 

Le tableau qui suit propose une analyse comparative des 3 fuseaux proposés entre eux, sur la base des 
principales contraintes identifi®es au cours du diagnostic de lô®tat initial. 

 

Du plus avantageux                                                                      au moins avant ageux 

     
 

 FUSEAU Intermédiaire  FUSEAU Nord  FUSEAU Sud 

MILIEU PHYSIQUE  

¶ Franchit les ruisseaux de Poulancre, de Saint-Guen et de 

Lotavy. 

¶ Longueur de 9 km environ 

 

¶ Franchit les ruisseaux de Poulancre, de Toulhouët, de Saint-Guen 

et de Lotavy. 

¶ Longueur de 9 km environ  

 

¶ Franchit les ruisseaux de Poulancre et de Lotavy. Le ruisseau 

de Saint-Guen pourrait °tre ®vit® dans le cas dôun passage du 
fuseau au sud de la ZAC de Guergadic. 

¶ Longueur de 12 km environ  

 

   

MILIEU NATUREL  

¶ Impact sur les sites dôobservations de lôescargot de 

Quimper et sur le gîte à chauve-souris.  

¶ Impact potentiel dôarbres creux et ¨ cavit®s 

¶ Impact les zones humides du ruisseau de Lotavy 

¶ Evite la ZSC de la Vallée de la Poulancre 

¶ Traverse la ZSC de la vallée de la Poulancre (fragmentation des 

habitats de le ZSC) 

¶ Impact potentiel dôarbres creux et ¨ cavit®s 

¶ Impact les zones humides du ruisseau de Lotavy 

Nb : Nécessité de réaliser des inventaires ciblés sur ce fuseau situé en 
dehors de la zone des inventaires écologiques  

 

¶ Evite la ZSC de la Vallée de la Poulancre 

¶ Impact potentiel dôarbres creux et ¨ cavit®s 

Nb : Nécessité de réaliser des inventaires ciblés sur ce fuseau situé en 
dehors de la zone des inventaires écologiques.  

 

   

MILIEU HUMAIN  

¶ Fuseau situ® en partie dans lôemplacement réservé au 

PLU 

¶  Impact potentiel de bâti isolé  

¶ Fuseau « historique » de la DUP et donc connu par la 

population  

¶ Des acquisitions ont déjà eu lieu au sein de ce fuseau 

¶ Fuseau situ® hors de lôemplacement r®serv® au PLU 

¶ Impact limit® sur lôagriculture 

¶ Faible impact sur le bâti isolé 

 

¶ Fuseau situ® hors de lôemplacement r®serv® au PLU 

¶ Impact limit® sur les si¯ges dôexploitation mais important 

quant ¨ la consommation dôespace agricole 

¶ Fuseau contraint par lôurbanisation ouest de M¾r de Bretagne 

et les installations RTE 

¶ Faible impact sur le bâti isolé 

¶ Coupure entre lôouest de M¾r-de-Bretagne et le lac de 

Guerlédan  

   

DEPLACEMENTS 

¶ Fuseau court et attractif  ¶ Fuseau court et attractif  

¶ Difficult®s pour positionner lô®changeur Est (fuseau ®loign® de la 

zone dôactivités de Guergadic ) 

¶ Fuseau long et peu attractif  

¶ Difficult®s pour positionner lô®changeur Est (fuseau ®loign® du 

bourg de St-Guen) 

   

PAYSAGE ¶ Fuseau ®loign® du cîur de M¾r de Bretagne mais proche 

du bâti isolé 

¶ Fuseau proche des hameaux de Curlan et du Botrain qui 

induit un impact visuel pour ces secteurs 

¶ Impact visuel important sur le site Natura 2000 de la vallée de la 

Poulancre 

¶ Fuseau éloigné du bâti isolé mais localement très proche du 

bâti ouest de Mur de Bretagne 

 

   

SYNTHÈSE    
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4.1.3   Conclusion s ur les fuseaux  

Si les fuseaux nord et intermédiaire sont équivalents en termes de longueur, 9 km, leurs contraintes 

sont en revanche différentes. Le fuseau Nord présente une contrainte majeure liée à la traversée de la 

zone Natura 2000 de la vallée de la Poulancre.  

Le fuseau intermédiaire est quant à lui concerné par des contraintes plus diffuses : bâti isolé, 

patrimoine naturel isolé (arbre à cavités, arbre creux) et diffus (escargot de Quimper).Toutefois, ce 

dernier est également « connu » des populations locales. Il convient de rappeler que des acquisitions 

fonci¯res ont dôailleurs ®t® engag®es ¨ la suite de lôarr°t® de DUP de 1996.  

Le fuseau sud plus long présente l'avantage de ne pas traverser la vallée de la Poulancre en aval. 

Toutefois, la présence du poste EDF représente une contrainte majeure. De plus, en termes 

dôam®nagement du territoire, le fuseau sud, en passant entre le lac de Guerl®dan et M¾r-de-Bretagne, 

entrainera une coupure physique entre ces espaces.  

Č A lôissue de cette premi¯re phase dôanalyse côest le fuseau interm®diaire qui a ®t® 

retenu pour la poursuite des études.  
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4.2   Seconde étape  : le choix des variantes soumises à 

concertation   (2013 -2014)  

4.2.1   . Les caractéristiques communes des variantes  

4.2.1.1  Principes g®n®raux de lôam®nagement  

Les principes dôaménagement appliqués aux différentes variantes sont les suivants :  

- La cr®ation dôune route express à 2x2 voies dénivelées, 

- La cr®ation dôun itin®raire de substitution,  

- La cr®ation dôouvrages et de voies de rétablissement des axes de communication, 

- La cr®ation de deux points dô®changes avec :  

o Un premier ¨ lôOuest afin de cr®er une porte dôentr®e pour M¾r-de-Bretagne mais 
également pour desservir la zone artisanale.  

o Un second ¨ lôEst afin de desservir la zone dôactivit®s de Guergadic et le bourg de St-
Guen  

 

4.2.1.2  Les points communs des différentes variantes  

a)  Le nombre de points dô®change  

Lô®tude de trafic ayant mis en ®vidence des flux plus importants provenant de la RD 767 (liaison vers 

Guingamp au nord et Lorient au sud) et de la RD 35 (liaison vers Saint-Brieuc au nord), chaque 

variante prévoit deux échangeurs  destin®s ¨ faciliter ces mouvements : ¨ lôouest, un ®changeur 

avec la RD 767 et, ¨ lôest, un ®changeur avec la RD 81. 

Quelle que soit la variante, le positionnement de ces échangeurs proposés au moment de la 

concertation était quasiment identique. 

De même, quelle que soit la variante retenue, un demi -échangeur supplémentaire a été envisagé, mais 

de façon optionnelle, pour desservir Caurel et le lac de Guerl®dan, ¨ lôouest de la section dô®tude. 

 

b)  Le doublement de la déviation de Caurel  

Lô®largissement ¨ 2x2 voies de la d®viation de Caurel sur 2.3km, ¨ lôextr®mit® ouest du projet, figure sur 

les différentes variantes. 

 

 

 

c)  Le pseudo aménagement sur p lace entre Coêt -Prat et Colmain  

La partie Est de lôam®nagement est commune aux diff®rentes variantes. Lôam®nagement se d®veloppe 

au plus près du tracé de la RN164 existante dont il réutilise en partie la chaussée en itinéraire de 

substitution. 

 

 

 

4.2.1.3   Les variantes  proposées  

Trois variantes ont été proposées après analyse de leurs impacts sur le territoire :  

- La variante « Aménagement sur place », 

- La variante Sud, 

- La variante Nord, 
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4.2.2   La présentation des variantes de tracé  

4.2.2.1  La variante 0  

La variante 0 est la variante qui consiste à ne pas réaliser la mise à 2x2 voies de la déviation de Mûr-
de-Bretagne.  

Elle suppose le maintien de la situation actuelle et lô®volution du territoire ç au fil de lôeau » et par 
conséquent le maintien des irrégularités mis en avant dans le diagnostic à savoir :  

- Certains rayons qui ne respectaient pas la réglementation en vigueur (tracé en plan et profil en 
long),  

- Des profils en travers qui ne respectaient pas les normes de sécurité, 

- Des visibilités parfois insuffisantes en section courante et au niveau des carrefours.  

 

4.2.2.2  La variante «  Aménagement sur place  »  

 

La variante «  Am®nagement sur place è sôinspire du trac® qui avait fait lôobjet, en 1997, dôune 
D®claration dôUtilité Publique, pour le secteur de Mûr-de- Bretagne. 

Elle va cependant plus loin, puisquôelle comprend aussi la d®viation de Caurel, ¨ lôouest, et va jusquô¨ 
Colmain, ¨ lôest. Elle vise ¨ r®utiliser au maximum le trac® actuel de la RN 164. 

Concrètement, le tracé se connecte à la RN 164 à 2x2 voies, ¨ lôouest, puis sôappuie sur la voirie 
existante jusquô¨ lôancienne usine Senan. Afin de d®vier le carrefour de Toul Louz, il longe le sud du 
bois situ® ¨ lôouest de la RD 767, puis passe entre la station de pompage et le concessionnaire New 
Holland avant de rejoindre la RN 164 ¨ lôest du carrefour de Toul Louz. 

La suite de lôitin®raire suit la voirie existante. Il franchit, ainsi, la vall®e du Poulancre en sôappuyant sur 
la RN 164 actuelle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ü La situation des deux échangeurs 

 

A lôouest, lô®changeur sera situ® entre la RD 767 et la route dôacc¯s au hameau de Bizidel. Lô®changeur 

est sera, quant à lui, situé au niveau du lieu -dit « Coêt Prat » sur la RD81. 

 

ü Deux viaducs pour le franchissement de la vallée du Poulancre  

 

Pour limiter les impacts environnementaux de cette variante sur la vallée du Poulancre, le 

franchissement de ce site labellis® Natura 2000 sôeffectuera gr©ce ¨ deux viaducs : le premier, destin® ¨ 

la circulation courante ¨ 2x2 voies sô®l¯vera ¨ 6.50m de hauteur sur une longueur de 130 m ; le second, 

vou® ¨ lôitin®raire de substitution, sera un peu plus long (175m). Ces ouvrages permettent dô®viter 

dôatteindre les zones sensibles comme les zones humides, garantissent un bon ®coulement des eaux et 

ne font pas de la route un obstacle pour les espèces animales protégées présentes. 

 

 

ü Solution proposé e pour le franchissement de la vallée du Poulancre  

 
Cette solution consiste à mettre à la même hauteur les deux ouvrages de franchissement  afin de 

faciliter la circulation des Chauves-souris. Ainsi, le franchissement du Poulancre sôeffectue :  

- pour la section courante, par un ouvrage de 130m de long et 6.5m de hauteur  

- pour lôitin®raire de substitution, par un ouvrage de 175m de long et 9m de hauteur  .   

 

 

Représentation des solutions de franc hissement de la variante Aménagement sur place et  Sud  

 

 

Ce faisant, il est n®cessaire de r®tablir lôitin®raire de substitution par la cr®ation dôune voie parall¯le 
au sud de la voie principale de lô®changeur ouest jusquô¨ Coet-Prat. Lôitin®raire de substitution se 
prolonge parallèlement à la voie principale par une voie nouvelle ¨ lôest depuis Coet-Prat jusquô¨ 
Carloize et ¨ lôouest entre Botminy et Tr®faut. De plus une voie de d®senclavement au nord de la 
voie principale de Coet-Prat au Botrain est nécessaire. 
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4.2.2.3  La variante Nord  

Sur la partie comprise entre lôextr®mit® ouest du projet et lôusine Senan, la variante nord suit le m°me 

tracé que la variante « Aménagement sur place ». 

Elle passe, ensuite, au nord de cette dernière pour dévier le carrefour de Toul Louz et la station de 

pompage, puis au sud de la RN164 actuelle, avant de traverser la vallée de la Poulancre. 

Son franchissement emprunte un viaduc dôenviron 250m de long et 25 m de hauteur au point le plus 
haut (un seul viaduc est n®cessaire, lôancienne route servant dôitin®raire de substitution). Le trac® se 
fraye, ensuite, un chemin dans le bois situ® ¨ lôest de la RD63, passe au nord du lieu-dit de « 
Kerbohalen » et rejoint le secteur de la zone dôactivit®s de Guergadic. Il passe entre le garage 
automobile et le lieu-dit ç Le Botrain è, rejoint ensuite la RN 164 actuelle et la longe au sud jusquô¨ 
lôextr®mit® est du projet qui correspond au raccordement ¨ la section actuelle ¨ 2x2 voies. 

La RN164 actuelle devient lôitin®raire de substitution de Tr®faut ¨ Colmain avec recr®ation de voie entre 

Kergravin et Carloize. Lôitin®raire de substitution suit la voie principale par la cr®ation dôune voie 

nouvelle ¨ lôouest entre Botminy et Tr®faut 

 

ü La situation des deux échangeurs 

A lôouest, lô®changeur sera situ® entre la RD 767 et la route dôacc¯s au hameau de Bizidel (un peu plus 
¨ lôest que dans la variante ç am®nagement sur place è). 

Lô®changeur Est sera, quant à lui, situé au ni veau du lieu dit « Coêt Prat »,  sur la RD81 comme pour la 
première variante. 

 

ü Un viaduc pour le franchissement du Poulancre  

Le franchissement de la vall®e du Poulancre sôeffectue par un viaduc dôenviron 250m de long et 25m de 
hauteur préservant ainsi au maximum ce secteur classé. 

 

ü Solution  proposée pour le franchissement de la vallée du Poulancre pour la 
variante Nord  

Cette dernière coupe la vallée au Sud de la RN164 actuelle  sur une section neuve. Pour éviter une 

perturbation supplémentaire, il est proposé de réaliser un viaduc (250m de long et 25m de hauteur).  

La RN 164 actuelle est r®utilis®e pour lôitin®raire de substitution.  
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4.2.2.4  La variante Sud  

Sur la partie comprise entre lôextr®mit® ouest du projet et lôusine Senan, la variante Sud suit le même 

tracé que les deux premières variantes. Puis, en quittant la RN 164, elle reprend le tracé de la variante 

« Am®nagement sur place è jusquôau passage de la vall®e de Poulancre. Le franchissement de cette 

derni¯re sôeffectue dans les m°mes conditions que dans la variante « Aménagement sur place ». Une 

fois la zone Natura 2000 travers®e, cette troisi¯me option de trac® chemine au sud de la zone dôactivit® 

de Guergadic avant de rejoindre la RN 164 actuelle quôelle longe ensuite jusquô¨ lôextr®mit® Est du 

projet, qui correspond au raccordement avec la section actuelle à 2x2 voies. Comme la variante 

« Aménagement sur place », cette variante prévoit donc le franchissement de la vallée de Poulancre par 

deux viaducs. 

 

ü La situation des deux échangeurs 

Le point dô®change ouest se situe entre la RD767 et la route dôaccès au hameau de Bizidel ; quant à 

lô®changeur Est, il sôimplante au sud du hameau de Coet Prat sur la RD81. 

 

 

ü Deux viaducs pour le franchissement de la vallée du Poulancre  

 

Pour limiter les impacts environnementaux de cette variante sur la vallée du Poulancre, le 

franchissement de ce site labellis® Natura 2000 sôeffectuera gr©ce ¨ deux viaducs : le premier, destin® ¨ 

la circulation courante ¨ 2x2 voies sô®l¯vera ¨ 6.50m de hauteur sur une longueur de 130 m ; le second, 

vou® ¨ lôitin®raire de substitution, sera un peu plus long (175m). Ces ouvrages permettent dô®viter 

dôatteindre les zones sensibles comme les zones humides, garantissent un bon ®coulement des eaux et 

ne font pas de la route un obstacle pour les espèces animales protégées présentes. 

 

Pour la zone de franchissement de la vallée du Poulancre : lôitin®raire de substitution est r®tabli par la 

cr®ation dôune voie parall¯le au sud de la voie principale de lô®changeur ouest jusquô¨ Pont Quemer. 

Lôitin®raire de substitution se prolonge ¨ lôest en r®utilisant la RN164 actuelle de Pont Qu®mer ¨ Colmain 

et avec cr®ation dôune voie nouvelle entre Kergravin et Carloize et ¨ lôouest par la cr®ation dôune voie 

nouvelle entre Botminy et Tréfaut.  
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